
Je reprÃ©sente une femme palestinienne dans une prison israÃ©lienne. Je
nâ??arrive plus Ã  la contacter.

Description

IsraÃ«l a mis ses prisons en lockdown dÃ¨s le dÃ©but de la guerre contre lâ??Iran, interdisant presque
toutes les visites dâ??avocatÂ·es et laissant ma cliente sans voix au-delÃ  de sa cellule.

Par Janan Abdu, le 23 mars 2026
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Illustration dâ??une prison israÃ©lienne, le 21 janvier 2025. image : Chaim Goldberg/FLASH90

Quelques jours seulement avant le dÃ©clenchement de la guerre amÃ©ricano-israÃ©lienne contre
lâ??Iran, jâ??avais promis Ã  ma cliente â?? une jeune femme palestinienne dâ??une vingtaine
dâ??annÃ©es dÃ©tenue Ã  la prison de Damon, prÃ¨s de HaÃ¯fa â?? que je reviendrais la voir en
mars. Cette visite, menÃ©e au nom du ComitÃ© public israÃ©lien contre la torture, comptait pour elle
bien au-delÃ  de son dossier juridique. CoupÃ©e de sa famille et du monde extÃ©rieur, elle dÃ©crivait
ces rencontres comme une source indispensable de connexion humaine, quelque chose quâ??elle
attendait avec espoir et impatience.

Mais le 28 fÃ©vrier, dÃ¨s le dÃ©but de la guerre, le Service pÃ©nitentiaire israÃ©lien (SPI) a
dÃ©clarÃ© lâ??Ã©tat dâ??urgence, suspendant ou restreignant sÃ©vÃ¨rement les visites
dâ??avocatÂ·es. AprÃ¨s vÃ©rification auprÃ¨s des responsables de la prison, on mâ??a informÃ©e
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que toutes les visites Ã©taient suspendues dans lâ??attente de nouvelles instructions du
Commandement du front intÃ©rieur. Je ne pourrais pas voir ma cliente. Mes collÃ¨gues mâ??ont
rapportÃ© que leurs visites programmÃ©es avaient Ã©galement Ã©tÃ© annulÃ©es ; en pratique, les
prisons Ã©taient entrÃ©es en confinement total.

Lorsque lâ??accÃ¨s a Ã©tÃ© partiellement rÃ©tabli, il a Ã©tÃ© limitÃ© aux dÃ©tenuÂ·es en attente de
jugement ou de condamnation, ainsi quâ??Ã  celles et ceux ayant une audience imminente, Ã 
lâ??exclusion des prisonnierÂ·Ã¨res condamnÃ©Â·es comme ma cliente. Du jour au lendemain, le lien
sur lequel elle comptait â?? et qui me permettait de surveiller ses conditions de dÃ©tention â?? a
Ã©tÃ© rompu.

Son cas illustre les mauvais traitements infligÃ©s aux prisonnierÂ·Ã¨res palestinienÂ·nes dans les
prisons israÃ©liennes, devenus systÃ©matiques et officiels, et montre pourquoi les visites
dâ??avocatÂ·es ne sont pas un luxe, mais une nÃ©cessitÃ©. Lorsque les autoritÃ©s israÃ©liennes ont
dÃ©clarÃ© lâ??Ã©tat de guerre le 7 octobre, les prisons ont simultanÃ©ment commencÃ© Ã 
fonctionner en Ã©tat dâ??urgence. Les visites familiales et celles du ComitÃ© international de la Croix-
Rouge aux dÃ©tenuÂ·es palestinienÂ·nes ont Ã©tÃ© suspendues. Depuis lors, les visites
dâ??avocatÂ·es sont devenues encore plus vitales, offrant lâ??une des rares formes de contrÃ´le
extÃ©rieur â?? un aperÃ§u rare dâ??un systÃ¨me oÃ¹ les abus, les traitements dÃ©gradants et, dans
de nombreux cas, des actes assimilables Ã  la torture se produisent Ã  lâ??abri des regards. En tant
quâ??avocatÂ·es, nous apprenons souvent ces mauvais traitements par hasard, lors de rencontres
avec nos clientÂ·es. Sans ces entretiens, une grande partie de ce qui se passe Ã  lâ??intÃ©rieur
resterait non documentÃ©e.

Les derniÃ¨res mesures dâ??urgence ont accentuÃ© ce manque de transparence. Le SPI a instaurÃ©
une hiÃ©rarchie pour les visites dâ??avocatÂ·es : les dÃ©tenuÂ·es ayant une audience judiciaire
imminente en prioritÃ©, puis les dÃ©tenuÂ·es provisoires, et enfin les prisonnierÂ·Ã¨res
condamnÃ©Â·es â?? dont beaucoup, comme ma cliente, se retrouvent dÃ©sormais effectivement
isolÃ©Â·es du monde extÃ©rieur.

Le 11 mars, le conseiller juridique du SPI a prolongÃ© des restrictions supplÃ©mentaires jusquâ??Ã  la
mi-avril, limitant les activitÃ©s quotidiennes des prisonnierÂ·Ã¨res, notamment lâ??heure de
promenade dans la cour. Cette rÃ©crÃ©ation reprÃ©sente la seule heure oÃ¹ les prisonnierÂ·Ã¨res
sont autorisÃ©Â·es Ã  passer hors de leur cellule. Elle leur apporte lumiÃ¨re du jour, ventilation et une
occasion nÃ©cessaire dâ??interaction sociale pour des personnes autrement confinÃ©es jusquâ??Ã 
23 heures par jour.

Ã? la prison de Damon, oÃ¹ est dÃ©tenue ma cliente, les dÃ©tenuÂ·es nâ??ont mÃªme pas Ã©tÃ©
informÃ©Â·es de la guerre. Du fait de la rÃ©duction du temps en cour, les douches, Ã©galement
situÃ©es dans la cour, ont aussi Ã©tÃ© limitÃ©es.

Surveillance au lieu de soins

Deux jours seulement avant le dÃ©but de la guerre contre lâ??Iran, jâ??avais rendu visite Ã  ma
cliente pour la troisiÃ¨me fois en un mois. Cette rÃ©union faisait suite Ã  des semaines dâ??efforts
juridiques pour contester son placement â?? ainsi que celui dâ??une autre prisonniÃ¨re â?? dans une
petite cellule isolÃ©e, sous surveillance constante par camÃ©ra. Les responsables de la prison avaient
justifiÃ© ce transfert, intervenu dÃ©but janvier, par une perte de poids. Un mÃ©decin pÃ©nitentiaire
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avait dÃ©terminÃ© que les deux femmes Ã©taient tombÃ©es en dessous du seuil normal dâ??indice
de masse corporelle (IMC). Mais la rÃ©ponse Ã©tait punitive plutÃ´t que mÃ©dicale, et
particuliÃ¨rement prÃ©judiciable Ã  lâ??approche du dÃ©but du Ramadan.

Lorsque jâ??ai consultÃ© son dossier mÃ©dical, avec son consentement, jâ??ai Ã©tÃ© stupÃ©faite
de dÃ©couvrir quâ??elle avait perdu 13 kilogrammes en lâ??espace dâ??un an, passant de 55 kg Ã 
seulement 42 kg. MalgrÃ© cela, elle nâ??avait pas vu de nutritionniste et aucun rÃ©gime alimentaire
ne lui avait Ã©tÃ© prescrit. Au lieu de sâ??attaquer aux causes, la prison a violÃ© sa vie privÃ©e et
lâ??a placÃ©e sous surveillance 24 heures sur 24.

Cette mesure nâ??avait pas non plus de fondement juridique clair. En vertu du droit israÃ©lien, une
surveillance aussi intrusive nâ??est autorisÃ©e que dans les cas impliquant des menaces
sÃ©curitaires immÃ©diates ou lorsquâ??unÂ·e prisonnierÂ·Ã¨re prÃ©sente un risque pour lui-mÃªme
ou elle-mÃªme â?? comme pour prÃ©venir une tentative de suicide, par exemple. MÃªme dans ce cas,
elle doit Ãªtre autorisÃ©e par unÂ·e professionnelÂ·le de santÃ© mentale qualifiÃ©Â·e. Aucune
Ã©valuation de ce type nâ??a eu lieu dans le cas de ma cliente.

AprÃ¨s le dÃ©pÃ´t dâ??une plainte, et parallÃ¨lement aux dÃ©marches de ma collÃ¨gue avocate Nadia
Daqqa reprÃ©sentant la codÃ©tenue de ma cliente, la prison a partiellement fait marche arriÃ¨re.

Lors de ma derniÃ¨re visite, le 26 fÃ©vrier, ma cliente mâ??a informÃ©e que le premier jour du
Ramadan, le directeur de la prison avait ordonnÃ© aux gardienÂ·nes de couvrir les trois camÃ©ras de
surveillance installÃ©es dans les coins de la cellule. Deux prisonnierÂ·Ã¨res supplÃ©mentaires, dont
unÂ·e enfant, avaient Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©Â·es dans la cellule, mettant ainsi fin Ã  son statut
dâ??isolement. Ma cliente a dÃ©crit un profond sentiment de soulagement.

Mais les conditions de dÃ©tention sous-jacentes restent inchangÃ©es. Les deux femmes ont signalÃ©
que la nourriture qui leur Ã©tait servie Ã©tait insuffisante sur le plan nutritionnel, manquant de
protÃ©ines, de vitamines et de variÃ©tÃ©. Les repas se composaient souvent dâ??Å?ufs sans
assaisonnement et dâ??une soupe froide et insipide. Elles ne recevaient aucun fruit. Il nâ??est guÃ¨re
surprenant quâ??elles aient perdu du poids directement du fait de ces conditions.

Cette privation sâ??inscrit dans des schÃ©mas plus larges de traitement des prisonnierÂ·Ã¨res
palestinienÂ·nes. En juin 2024, la Haute Cour de justice israÃ©lienne a examinÃ© une pÃ©tition
soumise par deux organisations israÃ©liennes de dÃ©fense des droits humains en rÃ©ponse Ã  des
tÃ©moignages de dÃ©tenuÂ·es palestinienÂ·nes indiquant avoir perdu des dizaines de kilogrammes Ã 
la suite dâ??une rÃ©duction drastique des quantitÃ©s de nourriture depuis le 7 octobre, Ã©quivalant
Ã  une situation de famine. La Cour a statuÃ© que le SPI Ã©tait Â« tenu de fournir aux
prisonnierÂ·Ã¨res de sÃ©curitÃ© une alimentation permettant des conditions de vie de base
conformÃ©ment Ã  la loi Â». Cette dÃ©cision, cependant, ne prÃ©cisait ni le type ni les quantitÃ©s de
nourriture, sans parler des mÃ©canismes dâ??application.

Lâ??intention Ã©tait de sâ??assurer que les prisonnierÂ·Ã¨res reÃ§oivent effectivement leurs rations
alimentaires et que cela fasse lâ??objet dâ??une supervision. Nulle part dans la dÃ©cision il
nâ??Ã©tait indiquÃ©, ni mÃªme suggÃ©rÃ©, que cette supervision devait Ãªtre assurÃ©e par
lâ??installation de camÃ©ras de surveillance, comme ce fut le cas pour ma cliente.

Froid, humiditÃ© et surpopulation
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Les conditions matÃ©rielles Ã  lâ??intÃ©rieur de la cellule ont aggravÃ© la situation. Ma cliente a
indiquÃ© que sa nouvelle cellule Ã©tait nettement plus petite que les autres, ne rÃ©pondant ni aux
normes internationales ni aux normes israÃ©liennes en matiÃ¨re dâ??espace de vie minimal par
prisonnierÂ·Ã¨re. Il nâ??y a pas dâ??armoires ; les affaires sont rangÃ©es sur lâ??un des trois lits ou
par terre. La cellule est humide, la ventilation est mauvaise, et mÃªme le petit judas dans la porte â??
par lequel la nourriture est distribuÃ©e et qui facilite la circulation de lâ??air â?? est maintenu fermÃ©.

Chaque prisonniÃ¨re a reÃ§u trois couvertures et un seul change de vÃªtements pour toute la durÃ©e
de sa dÃ©tention. En hiver, elle et sa codÃ©tenue dormaient souvent Ã  mÃªme le sol, serrÃ©es
lâ??une contre lâ??autre, superposant leurs six couvertures et portant leurs vestes de prison pour se
tenir chaud. MÃªme ainsi, elles se rÃ©veillaient parfois avec les mains bleues de froid.

La prÃ©sence de camÃ©ras de surveillance a Ã©galement affectÃ© la capacitÃ© des prisonniÃ¨res Ã 
pratiquer une hygiÃ¨ne de base. Une camÃ©ra Ã©tait orientÃ©e vers lâ??espace sanitaire, sÃ©parÃ©
uniquement par un rideau. En consÃ©quence, les prisonniÃ¨res Ã©vitaient totalement dâ??utiliser la
douche.

Au-delÃ  de ces conditions, ma cliente a signalÃ© des incidents rÃ©pÃ©tÃ©s de mauvais traitements.
Lors dâ??une fouille le mois dernier, des gardienÂ·nes sont entrÃ©Â·es dans sa section et ont
aspergÃ© dâ??un gaz non identifiÃ© lâ??une des cellules, Ã  la suite dâ??une dispute entre deux
prisonniÃ¨res qui avaient Ã©levÃ© la voix â?? une action aux risques sanitaires Ã©vidents dans des
espaces confinÃ©s.

Dans un autre incident, en janvier cette fois, des gardienÂ·nes ont fouillÃ© la cellule de ma cliente,
dispersant les affaires personnelles et laissant les prisonniÃ¨res dehors dans le froid. La fouille avait
Ã©tÃ© effectuÃ©e sur la base dâ??une affirmation des gardienÂ·nes selon laquelle des dÃ©tenues
auraient Ã©tÃ© observÃ©es sur camÃ©ra portant un objet tranchant, qui sâ??est avÃ©rÃ© Ãªtre une
cuillÃ¨re en plastique fournie avec leurs repas.

La surpopulation a encore intensifiÃ© les difficultÃ©s liÃ©es aux conditions de dÃ©tention. La section
de la prison de Damon rÃ©servÃ©e aux dÃ©tenues palestiniennes de sÃ©curitÃ©, selon ma cliente, a
une capacitÃ© dâ??environ 50 prisonniÃ¨res, soit le nombre de lits quâ??elle contient. Lors de ma
derniÃ¨re visite, elle en accueillait 63. Quelques jours aprÃ¨s le dÃ©but de la guerre, une prisonniÃ¨re
libÃ©rÃ©e mâ??a informÃ©e que ce nombre Ã©tait montÃ© Ã  environ 70, certaines dÃ©tenues
dormant Ã  mÃªme le sol ; un rapport conjoint de la Commission des affaires des dÃ©tenuÂ·es et ex-
dÃ©tenuÂ·es et de lâ??association Addameer pour le soutien aux prisonnierÂ·Ã¨res et les droits
humains a Ã©tabli ce chiffre Ã  72 quelques jours plus tard.

Dans lâ??ensemble des prisons israÃ©liennes, le nombre de dÃ©tenuÂ·es palestinienÂ·nes
classÃ©Â·es comme Â« prisonnierÂ·Ã¨res de sÃ©curitÃ© Â» a bondi dâ??environ 3 500 avant le 7
octobre Ã  prÃ¨s de 10 000 aujourdâ??hui â?? dont environ la moitiÃ© est dÃ©tenue sans inculpation,
en tant que Â« combattants illÃ©gaux Â» ou en dÃ©tention administrative.

Lorsque les prisons fonctionnent en Ã©tat dâ??urgence et imposent des mesures arbitraires et
illÃ©gales, la suspension des visites dâ??avocatÂ·es a des consÃ©quences graves. Pour les
prisonnierÂ·Ã¨res condamnÃ©Â·es en particulier, comme ma cliente, qui nâ??ont pas accÃ¨s
rÃ©guliÃ¨rement aux tribunaux, Ã  leurs familles ou Ã  des observateurÂ·rices indÃ©pendantÂ·es, ces
visites constituent souvent le seul moyen par lequel elles et ils peuvent dÃ©poser des plaintes, solliciter
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un suivi mÃ©dical ou documenter les abus.

MÃªme si jâ??ai Ã©tÃ© soulagÃ©e dâ??apprendre que la mise Ã  lâ??isolement et la surveillance de
ma cliente avaient pris fin, ce soulagement a Ã©tÃ© rapidement supplantÃ© par une profonde
inquiÃ©tude pour sa situation. Elle et ses compagnes de dÃ©tention se trouvent dÃ©sormais dans une
cellule surpeuplÃ©e et mal ventilÃ©e, avec un accÃ¨s limitÃ© Ã  la lumiÃ¨re du jour, dans des
conditions qui continuent de se dÃ©grader â?? et sans possibilitÃ© de voir une avocate.

En temps ordinaire, les visites juridiques sont essentielles. En temps de crise, elles sont
indispensables.

Janan Abdu est avocate, chercheuse et militante pour les droits humains au sein du dÃ©partement
juridique du ComitÃ© public contre la torture en IsraÃ«l.
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